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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Recueil spécial vidéo protection n° 51 - Publié le 13 novembre 2015

SOMMAIRE

Année Intitulé Acte Administration Direction
Bureau

Nom du Signataire Qualité du Signataire

2015 307 017
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 018
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 019
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 020
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 021
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 022
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 023
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 024
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 025
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 026
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 027
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 028
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 029
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 030
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 031
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 032
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

N° Acte
Prefixe

N° Acte
Ordre

Type 
d’acte

Date de 
Signature

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Le Canard 
Royal à Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les pontons 
du Port de Plaisance de la commune de Lahonce

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Intermarché 
de Puyoo

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le restaurant 
La Caravelle à Hendaye

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Piscines Cénac à Morlaàs

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Darrigol à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl KMA 
Aquazone à Saint Pée sur Nivelle

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl Etxe 
Peio à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le restaurant 
Galinha's & Co à Bidart

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Carrefour 
Express à Biarritz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le salon de 
coiffure Patrick Longevial à Biarritz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le salon de 
coiffure Bossa Moda Coiffure à Biarritz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement Eden Beach à Saint Jean de Luz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la station 
service Esso Express à Pau avenue des Martyrs du Pont Long

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Charcuterie Aubard à Biarritz 

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Charcuterie Aubard à Anglet 

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT
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2015 307 033
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 034
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 035
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 036
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 037
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 038
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 039
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 040
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 041
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 042
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 043
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 044
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 045
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 046
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 047
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 048
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 049
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 050
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Charcuterie Aubard à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leader 
Price d'Artix

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leader 
Price de Boucau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leader 
Price de Saint Jean de Luz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leader 
Price de Pau avenue Didier Daurat

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leader 
Price de Bidos

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement Brice Bar à Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Pharmacie 
Bois Belin à Anglet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement Blancpignon Primeurs à Anglet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la SASU 
Sobala Europcar à Abidos

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl 
Darroman et associés

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Carrefour 
Market d'Hendaye

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le restaurant 
Le Royalty à Biarritz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement The New Case à Lescar 

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement The New Case à Anglet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Bayard à 
Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le magasin 
Gamm Vert à Chéraute

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la salle 
d'exposition Posta à Urrugne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT
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N° Acte
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2015 307 051
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 052
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 053
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 054
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 055
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 056
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 057
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 058
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 059
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 060
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 061
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 062
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 063
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 064
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 065
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 066
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 067
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 068
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Carrefour 
Market à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence de la 
Société Générale de Pau 11 bis rue Louis Barthou

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence de la 
Société Générale de Pau 11 avenue du Général de Gaulle

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement de la Société Générale à Pau, 11 rue Louis Barthou

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les parkings 
de la clinique Belharra à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Itxassou

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Saint Jean de Luz Jalday

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Saint Jean Le Vieux

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Puyoo

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Aramits

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Arudy

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Laruns

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Bedous

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Arzacq Arraziguet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Orthez

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Saint Etienne de Baïgorry

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Billère Château d'Este

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale d'Assat

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT
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Année Intitulé Acte Administration Direction
Bureau

Nom du Signataire Qualité du Signataire
N° Acte
Prefixe

N° Acte
Ordre

Type 
d’acte

Date de 
Signature

2015 307 069
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 070
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 071
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 072
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 073
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 074
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 075
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 076
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 077
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 078
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 079
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 080
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 081
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 082
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 083
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 084
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 085
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 086
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Saint Pierre d'Irube

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Tardets

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Navarrenx

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence 
Postale de Salies de Béarn

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement Sud Maintenance Industrie 64 à Coarraze

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement Xibero Matériaux à Tardets

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le restaurant 
Pizzeria Uhaina à Saint Jean de Luz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Pharmacie 
Poncini à saint Pée sur Nivelle

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Anglet 77 avenue de Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Lons 21 avenue Didier Daurat

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Lescar, rue Jean Jaurès

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Lons, avenue Jean Mermoz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Saint Jean de Luz, supermarché 
Monop'

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines 
de la société Inpost France à Pau, avenue Jean Mermoz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le garage 
automobile Slavi à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le garage 
Etchagay à Larressore

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé pour le quartier 
Herboure à Urrugne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Pépinière 
Gaurrat à Buros

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT
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Année Intitulé Acte Administration Direction
Bureau

Nom du Signataire Qualité du Signataire
N° Acte
Prefixe

N° Acte
Ordre

Type 
d’acte

Date de 
Signature

2015 307 087
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 088
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 089
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 090
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 091
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 092
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 093
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 094
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 095
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 096
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 097
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 098
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 099
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 100
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 101
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 102
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 103
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 104
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Colombus 
Café à Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'auto école 
Lartigue à Lons

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la boucherie 
charcuterie Apecarena à Salies de Béarn

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour 
l'établissement AM Peinture à Mazerolles 

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Institut des 
Songes à Billère

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le CUMA du 
Lene à Baigts de Béarn

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean-Baptiste 
PEYRAT

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la charcuterie 
Aubard à Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé route Legarcia à 
Urrugne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé chemin d'Intzola à 
Urrugne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant le renouvellement d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence de la BNP Paribas de Saint Palais

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'établissement SNATP SO de Poey de Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour le magasin Relay France de la gare SNCF de 
Saint Jean de Luz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour le magasin Relay France de Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour le magasin Relay France de la gare SNCF de 
Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour la Maison de la Presse Nadège Terrieux à 
Serres Castet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale 25 ter rue 
Carnot à Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour le magasin Intermarché de Garlin

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Jurançon

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat
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2015 307 105
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 106
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 107
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 108
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 109
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 110
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 111
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 112
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 113
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 114
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 115
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 116
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 117
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 118
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 119
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 120
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 121
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 122
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale d'Oloron 
Sainte Marie

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Salies de 
Béarn

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Mourenx

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Pau 
avenue de l'Université

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Pau Cours 
Camou

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Billère

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Pau 
avenue Alfred Nobel

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale d'Orthez

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Nay

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale d'Idron

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'agence de la Société Générale de Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour la bijouterie Aux Diamants de Navarre à Pau

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant  le renouvellement d'un système de 
vidéoprotection pour l'établissement Artéis - Galerie des Arènes à 
Bayonne

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom d'Orthez

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom de Pau avenue de Lattre de 
Tassigny

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom de Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom de Saint Jean de Luz

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom d'Anglet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat
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2015 307 123
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 124
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 125
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 126
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 127
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 128
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 129
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 130
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 131
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 132
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Directeur de Cabinet

2015 307 133
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Jean-Baptiste Peyrat Directeur de Cabinet

2015 307 134
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Jean-Baptiste Peyrat Directeur de Cabinet

2015 307 135
Cabinet Arrêté 03/11/2015 Jean-Baptiste Peyrat Directeur de Cabinet

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le magasin Leader Price d'Anglet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'Hyper Plein Ciel de Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Casino Supermarché de Pau Bosquet

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Leader Price de Bayonne place des Gascons

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Leader Price de Lescar

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Leader Price de Mourenx

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour l'agence Orange France Télécom de Bayonne rue Thiers

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Leader Price de Biron

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le Leader Price de Ousse

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 
pour le tabac presse Le Diabolo à Billère 

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Monsieur Jean Baptiste 
Peyrat

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé pour la commune 
d'Urrugne, chemin Corroal Baita

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé pour la commune 
d'Urrugne, chemin Jolimon

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives

Arrêté autorisant un périmètre vidéoprotégé pour la commune 
d'Urrugne, chemin Bittola

Préfecture des 
Pyrénées 
Atlantiques

Bureau de la sécurité publique et 
des polices administratives



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0155 

 
 

ARRETE N° 2015307-017 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Eurl JM – Le 
Canard Royal située 13 rue du Moulin à Pau (64000), représentée par Monsieur Jérôme 
MARTINEZ, gérant ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jérôme MARTINEZ, gérant de l’Eurl JM – Le Canard Royal, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra 
extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0155. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jérôme MARTINEZ. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0170 

 
 

ARRETE N° 2015307-018 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur les pontons du Port de 
Plaisance situé chemin de l’Aiguette à Lahonce (64990), présentée par l’Association des Plaisanciers 
Lahonçais, représentée par son président, Monsieur Henri LABARBERE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Henri LABARBERE, président de l’Association des Plaisanciers Lahonçais, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0170. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Henri LABARBERE. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0230 

 
 

ARRETE N° 2015307-019 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS 
Loupagi - Intermarché située dans le bourg de Puyoo (64270), représentée par son président directeur 
général, Monsieur Gilles LOUBET ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Gilles LOUBET, président directeur général de la SAS Loupagi – Intermarché,  
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un périmètre vidéoprotégé intérieur comprenant trente trois 
caméras, et un périmètre vidéoprotégé extérieur comprenant quatre caméras et étant délimité par la rue de 
la Poste, la rue du 8 Mai et la route nationale 117, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0230. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue, 
Autre : cambriolages. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Gilles LOUBET. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de douze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0231 

 
 

ARRETE N° 2015307-020 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  Elo et 
Jo – Restaurant La Caravelle située 71 boulevard de la Mer à Hendaye (64700), représentée par 
Monsieur Jonathan ARTAYET et Madame Elodie LINGRAND, co-gérants ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jonathan ARTAYET et Madame Elodie LINGRAND, co-gérants de la Sarl  Elo 
et Jo – Restaurant La Caravelle sont autorisés, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et deux caméras extérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0231. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jonathan ARTAYET. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0232 

 
 

ARRETE N° 2015307-021 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  
Piscines Cénac située 7 rue Henri Giffard à Morlaàs (64160), représentée par son gérant, Monsieur 
Jean-Philippe CENAC ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean-Philippe CENAC, gérant de la Sarl  Piscines Cénac, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0232. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Philippe CENAC. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de huit jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0233 

 
 

ARRETE N° 2015307-022 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  
Darrigol située 9 rue Tillole à Bayonne (64100), représentée par son gérant, Monsieur Thierry 
DARRIGOL ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Thierry DARRIGOL, gérant de la Sarl Darrigol, est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra extérieure, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0233. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Thierry DARRIGOL. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0234 

 
 

ARRETE N° 2015307-023 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  KMA - 
Aquazone située au lac de Saint Pée sur Nivelle (64310), représentée par son dirigeant, Monsieur 
Henri CHARLET ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Henri CHARLET, dirigeant de  la Sarl  KMA – Aquazone, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra extérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0234. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Autre : surveillance accès zone de jeux hors horaires d’ouverture. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Henri CHARLET. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0235 

 
 

ARRETE N° 2015307-024 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  Etxe 
Peio située 10 rue des Halles à Biarritz (64200), représentée par son gérant, Monsieur Pierre 
GIUDICELLI DE MERCURY ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Pierre GIUDICELLI DE MERCURY, gérant de la Sarl  Etxe Peio, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0235. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pierre GIUDICELLI DE MERCURY. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0236 

 
 

ARRETE N° 2015307-025 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le restaurant 
Galinha’s & Co situé 1247 avenue de Bayonne à Bidart (64210), représenté par son gérant, Monsieur 
Christophe PAIS ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Christophe PAIS, gérant du restaurant Galinha’s & Co, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0236. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christophe PAIS. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0237 

 
 

ARRETE N° 2015307-026 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  Duker 
– Carrefour Express située 35 avenue du Maréchal Juin à Biarritz (64200), représentée par son 
gérant, Monsieur Bernard DUBORD ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Bernard DUBORD, gérant de la Sarl  Duker – Carrefour Express, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant huit caméras intérieures, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0237. 

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi : 

Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Bernard DUBORD. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de cinq jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0238 

 
 

ARRETE N° 2015307-027 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le salon 
Patrick Longevial Coiffeurs situé 6 avenue de Verdun à Biarritz (64200), représenté par son 
dirigeant, Monsieur Patrick LONGEVIAL ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Patrick LONGEVIAL, dirigeant du salon Patrick Longevial Coiffeurs, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0238. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Patrick LONGEVIAL. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trois jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0239 

 
 

ARRETE N° 2015307-028 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le salon Bossa 
Moda Coiffure situé dans le centre commercial Leclerc de la zone Iraty à Biarritz (64200), présentée 
par son dirigeant, Monsieur Patrick LONGEVIAL ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Patrick LONGEVIAL, dirigeant du salon Bossa Moda Coiffure, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0239. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Patrick LONGEVIAL. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trois jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0241 

 
 

ARRETE N° 2015307-029 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement 
Eden Beach situé 6 rue Gambetta à Saint-Jean de Luz (64500), représenté par son gérant, Monsieur 
Vincent LOZANO ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Vincent LOZANO, gérant de l’établissement Eden Beach, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0241. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LOZANO. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0242 

 
 

ARRETE N° 2015307-030 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la station 
essence Esso Express située 34 avenue des Martyrs du Pont Long à Pau (64000), représentée par 
Monsieur Laurent DE SERE, directeur des ventes réseau ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Laurent DE SERE, directeur des ventes réseau, est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras extérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0242. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Laurent DE SERE. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt huit jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0244 

 
 

ARRETE N° 2015307-031 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl 
Charcuterie Aubard située 3 rue Luis Mariano à Biarritz (64200), représentée par son gérant, 
Monsieur Cédric BERGEZ ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Cédric BERGEZ, gérant de la Sarl Charcuterie Aubard, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0244. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Cédric BERGEZ. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0245 

 
 

ARRETE N° 2015307-032 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl 
Charcuterie Aubard située rue Paul Courbin à Anglet (64600), représentée par son gérant, Monsieur 
Cédric BERGEZ ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Cédric BERGEZ, gérant de la Sarl Charcuterie Aubard, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0245. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Cédric BERGEZ. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0246 

 
 

ARRETE N° 2015307-033 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl 
Charcuterie Aubard située 43 boulevard d’Alsace Lorraine à Bayonne (64100), représentée par son 
gérant, Monsieur Cédric BERGEZ ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Cédric BERGEZ, gérant de la Sarl Charcuterie Aubard, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0246. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Cédric BERGEZ. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0247 

 
 

ARRETE N° 2015307-034 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Leader Price situé rue Marcel Dassault à Artix (64170), représenté par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable service technique représentant le groupe Leader 
Price, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un périmètre vidéoprotégé comprenant neuf caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0247. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur David GRAND, directeur de magasin. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0248 

 
 

ARRETE N° 2015307-035 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Leader Price situé 9 rue René Duvert à Boucau (64340), représenté par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable service technique représentant le groupe Leader 
Price, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant huit caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0248. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Yannick LAQUIEZE, directeur de magasin. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0249 

 
 

ARRETE N° 2015307-036 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Leader Price situé dans la zone industrielle du Jalday à Saint-Jean de Luz (64500), représenté par 
Monsieur Thomas BERNARD, responsable service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable service technique représentant le groupe Leader 
Price, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant douze caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0249. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Didier URANGA, directeur de magasin. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0250 

 
 

ARRETE N° 2015307-037 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Leader Price situé avenue Didier Daurat à Pau (64000), représenté par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable service technique représentant le groupe Leader 
Price, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant douze caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0250. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vivien PAIRAULT, directeur de magasin. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 
Préfecture 

 

Cabinet 

 

Bureau de la sécurité publique 

et des polices administratives 

 

Dossier n° 2015/0258 

 

 

ARRETE N° 2015307-039 

 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
  

 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Brice Bar 

situé 66 rue Castetnau à Pau (64000), représenté par sa gérante, Madame Catherine AUBE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1
er. – Madame Catherine AUBE, gérante du Brice Bar, est autorisée, pour une durée de cinq ans 

renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un 

système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 

au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0258. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 

Lutte contre la démarque inconnue. 

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 

caméras de vidéoprotection. 

 

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 

ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 

système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 

d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 

enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 

auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Catherine AUBE. 



 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 

date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 

du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 

enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 

toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 

habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 

L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 

l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 

dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 

préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 

du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 

au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 

l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 

sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 

 

 

Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0258 

 
 

ARRETE N° 2015307-039 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Brice Bar 
situé 66 rue Castetnau à Pau (64000), représenté par sa gérante, Madame Catherine AUBE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Catherine AUBE, gérante du Brice Bar, est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un 
système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0258. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Catherine AUBE. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0261 

 
 

ARRETE N° 2015307-040 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposé par la Pharmacie 
Bois Belin située 2-4 rue Jean Mouton, centre Urbegi, à Anglet (64600), représentée par Monsieur 
Vincent LAFFARGUE, pharmacien titulaire ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Vincent LAFFARGUE, pharmacien titulaire, est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée 
un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0261. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LAFFARGUE. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0262 

 
 

ARRETE N° 2015307-041 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin 
Blancpignon Primeurs situé 96 avenue de l’Adour à Anglet (64600), représenté par sa gérante, 
Madame Myriam GUEGAN ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Myriam GUEGAN, gérant du magasin Blancpignon Primeurs, est autorisée, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0262. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Myriam GUEGAN. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0263 

 
 

ARRETE N° 2015307-042 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SASU 
Sobala Europcar située route de Mourenx à Abidos (64150), représentée par son gérant, Monsieur 
Didier DASTEGUY ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Didier DASTEGUY, gérant de la SASU Sobala Europcar, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra extérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0263. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Didier DASTEGUY. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0265 

 
 

ARRETE N° 2015307-043 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl 
Darroman et associés située 18 route de Pitoys à Anglet (64600), représentée par son gérant, 
Monsieur Jean-Philippe DARROMAN ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean-Philippe DARROMAN, gérant de la Sarl Darroman et associés, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra 
extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0265. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Philippe DARROMAN. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quatorze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0268 

 
 

ARRETE N° 2015307-044 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Carrefour Market situé 20 Les Allées à Hendaye (64700), représenté par son directeur, Monsieur 
Alain PONT ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Alain PONT, directeur du supermarché Carrefour Market, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant huit caméras intérieures et trois caméras 
extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0268. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Alain PONT. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0271 

 
 

ARRETE N° 2015307-045 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la brasserie Le 
Royalty située 11-13 place Clémenceau à Biarritz (64200), représentée par son gérant, Monsieur 
André LACOME ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur André LACOME, gérant de la brasserie Le Royalty, est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et deux caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0271. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur André LACOME. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0272 

 
 

ARRETE N° 2015307-046 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin The 
New Case situé 120 boulevard de l’Europe à Lescar (64230), représenté par Monsieur Noël LE 
GUEN, président de la SA The New Case ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Noël LE GUEN, président de la SA The New Case,  est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0272. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Anne STOLFO, responsable juridique. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0273 

 
 

ARRETE N° 2015307-047 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin The 
New Case situé avenue Jean-Léon Laporte – centre commercial BAB2 à Anglet (64600), représenté 
par Monsieur Noël LE GUEN, président de la SA The New Case ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Noël LE GUEN, président de la SA The New Case, est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0273. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Anne STOLFO, responsable juridique. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0275 

 
 

ARRETE N° 2015307-048 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le bar 
Le Bayard situé 1 rue Bayard à Pau (64000), représenté par son gérant, Monsieur Manuel CORREIA 
DE JESUS ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Manuel CORREIA DE JESUS, gérant du bar Le Bayard, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0275. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Manuel CORREIA DE JESUS. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0276 

 
 

ARRETE N° 2015307-049 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS 
Mendikoa Lisa – Jardins de Soule – Gamm Vert située 8 avenue Euskal Herria à Chéraute (64130), 
représentée par son gérant, Monsieur Jean-Bernard LURO ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean-Bernard LURO, gérant de la SAS Mendikoa Lisa – Jardins de Soule – 
Gamm Vert, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois 
caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2015/0276. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Pierre BORDAGARAY, directeur du 
magasin. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0277 

 
 

ARRETE N° 2015307-050 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la mairie 
d’Urrugne, concernant la salle d’exposition Posta située dans l’Office du tourisme, place René 
Soubelet à Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0277. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur François SUSPERREGUI, responsable 
bâtiments. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de huit jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0278 

 
 

ARRETE N° 2015307-051 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le supermarché 
Carrefour Market situé 8 boulevard d’Alsace Lorraine à Bayonne (64100), représenté par son 
directeur, Monsieur Vincent LACOSTE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Vincent LACOSTE, directeur du supermarché Carrefour Market, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant seize caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0278. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LACOSTE. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0280 

 
 

ARRETE N° 2015307-052 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence bancaire 
située 11 bis rue Louis Barthou à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des moyens de la 
Société Générale ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un 
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0280. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité de la Société Générale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0282 

 
 

ARRETE N° 2015307-053 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence bancaire 
située 11 avenue du Général de Gaulle à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des moyens de la 
Société Générale ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un 
système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0282. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité de la Société Générale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0283 

 
 

ARRETE N° 2015307-054 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans les locaux de la 
Société Générale situés 11 rue Louis Barthou à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des 
moyens de la Société Générale ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un 
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0283. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité de la Société Générale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0284 

 
 

ARRETE N° 2015307-055 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur les parkings de la 
Clinique Belharra situés allée Docteur Robert Lafon à Bayonne (64100), présentée par Monsieur 
Franck MOTHES, gérant de la Sarl Kingspark ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Franck MOTHES, gérant de la Sarl Kingspark, est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant dix caméras extérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0284. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Autre : assistance. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Franck MOTHES. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits le jour même. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0298 

 
 

ARRETE N° 2015307-056 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
lotissement Plaza Berri à Itxassou (64250), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial sûreté de La Poste, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0298. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0299 

 
 

ARRETE N° 2015307-057 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
20 zone industrielle du Jalday à Saint-Jean de Luz (64500), présentée par Monsieur Philippe 
ARESSY, directeur territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0299. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0300 

 
 

ARRETE N° 2015307-058 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
dans le bourg de Saint-Jean le Vieux (64220), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0300. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0301 

 
 

ARRETE N° 2015307-059 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
route nationale 117 à Puyoo (64270), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial 
sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0301. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0302 

 
 

ARRETE N° 2015307-060 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
place du Guirail à Aramits (64570), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial 
sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0302. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0303 

 
 

ARRETE N° 2015307-061 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
5 avenue des Pyrénées à Arudy (64260), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0303. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0304 

 
 

ARRETE N° 2015307-062 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
2 rue du Bialé à Laruns (64440), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial 
sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0304. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0305 

 
 

ARRETE N° 2015307-063 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
route nationale 134 à Bedous (64490), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0305. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0306 

 
 

ARRETE N° 2015307-064 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
place de la République à Arzacq Arraziguet (64410), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, 
directeur territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0306. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0308 

 
 

ARRETE N° 2015307-065 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
place d’Armes à Orthez (64300), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial 
sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0308. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0309 

 
 

ARRETE N° 2015307-066 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
dans le bourg de Saint Etienne de Baïgorry (64430), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, 
directeur territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0309. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0310 

 
 

ARRETE N° 2015307-067 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
13 avenue du Château d’Este à Billère (64140), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0310. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0311 

 
 

ARRETE N° 2015307-068 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
19 rue de la Poste à Assat (64510), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur territorial 
sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0311. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0312 

 
 

ARRETE N° 2015307-069 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
rue Candelle à Saint Pierre d’Irube (64990), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et deux caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0312. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0313 

 
 

ARRETE N° 2015307-070 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
place centrale à Tardets Sorholus (64470), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0313. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0314 

 
 

ARRETE N° 2015307-071 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
1 avenue de France à Navarrenx (64190), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, directeur 
territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0314. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0315 

 
 

ARRETE N° 2015307-072 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’agence postale située 
8 boulevard Lanabere à Salies de Béarn (64270), présentée par Monsieur Philippe ARESSY, 
directeur territorial sûreté de La Poste ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de 
vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures et trois caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0315. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur d’établissement. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0316 

 
 

ARRETE N° 2015307-073 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement 
Sud Maintenance Industrie 64 situé 12 rue Pierre Sémard à Coarraze (64800), représenté par son 
gérant, Monsieur Régis VILHEM ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Régis VILHEM, gérant de l’établissement Sud Maintenance Industrie 64, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
oeuvre à l’adresse sus indiquée un périmètre vidéoprotégé comprenant trois caméras intérieures, ainsi que 
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0316. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Sécurité des personnes,  
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Alain AUGUSTO, responsable commercial. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0318 

 
 

ARRETE N° 2015307-074 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement 
Xibero Matériaux situé route d’Oloron à Tardets Sorholus (64470), représenté par son gérant, 
Monsieur Jean Michel IRIART ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean Michel IRIART, gérant de l’établissement Xibero Matériaux, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et une 
caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2015/0318. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques. 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean Michel IRIART. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de huit jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0319 

 
 

ARRETE N° 2015307-075 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Izaran – 
Restaurant Pizzeria Uhaina situé 18 rue de la République à Saint-Jean de Luz (64500), représentée 
par son gérant, Monsieur André IRAZOQUI ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur André IRAZOQUI, gérant de la Sarl Izaran – Restaurant Pizzeria Uhaina, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0319. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur André IRAZOQUI. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0320 

 
 

ARRETE N° 2015307-076 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Pharmacie 
Poncini situé dans le centre commercial Intermarché, zone artisanale Lizardia à Saint Pée sur Nivelle 
(64310), représentée par Madame Eveline PONCINI, pharmacienne titulaire ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Eveline PONCINI, pharmacienne titulaire, est autorisée, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée 
un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0320. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Eveline PONCINI. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0322 

 
 

ARRETE N° 2015307-077 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées 77 avenue de Bayonne à Anglet (64600), présentée par Monsieur 
Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0322. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0323 

 
 

ARRETE N° 2015307-078 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées 21 avenue Didier Daurat à Lons (64140), présentée par Monsieur 
Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0323. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0324 

 
 

ARRETE N° 2015307-079 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées rue Jean Jaurès à Lescar (64230), présentée par Monsieur Olivier 
BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0324. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0325 

 
 

ARRETE N° 2015307-080 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées 163 avenue Jean Mermoz à Lons (64140), présentée par Monsieur 
Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0325. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0326 

 
 

ARRETE N° 2015307-081 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées dans le supermarché Monop’, 74 rue Léon Gambetta à Saint-Jean de 
Luz (64500), présentée par Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0326. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0327 

 
 

ARRETE N° 2015307-082 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au niveau des machines de 
la société Inpost France situées 208 avenue Jean Mermoz à Pau (64000), présentée par Monsieur 
Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET, directeur général de la SASU Inpost France, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0327. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0328 

 
 

ARRETE N° 2015307-083 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le garage 
automobile Slavi situé 24 avenue du Maréchal Juin à Bayonne (64100), représenté par Monsieur 
Vincent LIBAT, directeur administratif ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Vincent LIBAT, directeur administratif de la société Slavi, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant huit caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0328. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personne, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Autre : cambriolages. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 



 
- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent LIBAT. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de douze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0329 

 
 

ARRETE N° 2015307-084 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le garage 
Etchegaray situé route de Bayonne à Larressore (64480), représenté par son gérant, Monsieur Jean 
ETCHEGARAY ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean ETCHEGARAY, gérant du garage Etchegaray, est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et quatre caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0329. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Sécurité des personnes,  
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean ETCHEGARAY. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-085 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé quartier Herboure, sur 
la commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0334 

 
 

ARRETE N° 2015307-086 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la pépinière 
Gaurat située allée de Morlane à Buros (64160), représentée par son gérant, Monsieur Christian 
GAURRAT ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Christian GAURRAT, gérant de la pépinière Gaurat, est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0334. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christian GAURRAT. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0336 

 
 

ARRETE N° 2015307-087 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl EMJ 64 
– Colombus Café située boulevard de l’Europe à Lescar (64230), représentée par son co-gérant, 
Monsieur Manuel DO COUTO ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Manuel DO COUTO, co-gérant de la Sarl EMJ 64 – Colombus Café, est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0336. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Manuel DO COUTO. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt deux jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0344 

 
 

ARRETE N° 2015307-088 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Auto 
Ecole Nalino – Auto Ecole Lartigue située 187 avenue Jean Mermoz à Lons (64140), représentée par 
sa gérante, Madame Sonia POMPEU ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Sonia POMPEU, gérante de la Sarl Auto Ecole Nalino – Auto Ecole Lartigue, est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre 
en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0344. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sonia POMPEU. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0346 

 
 

ARRETE N° 2015307-089 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par l’Eurl 
Apecarena – boucherie charcuterie située 4 place du Bayaa à Salies de Béarn (64270), représentée 
par son gérant,  Monsieur Michel APECARENA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Michel APECARENA, gérant de l’Eurl Apecarena, est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0346. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Michel APECARENA. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0348 

 
 

ARRETE N° 2015307-090 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement 
A.M. Peinture situé ZAC de l’Aiguelongue, route de Sault de Navailles à Mazerolles (64230), 
représenté par son dirigeant, Monsieur Christian MAURY ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Christian MAURY, dirigeant de l’établissement A.M. Peinture, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à 
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0348. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christian MAURY. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0349 

 
 

ARRETE N° 2015307-091 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Institut des 
Songes situé 10 rue de la Plaine – résidence Le Prado à Billère (64140), représenté par sa gérante, 
Madame Christelle LASSALLE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Christelle LASSALLE, gérante de l’Institut des Songes, est autorisée, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0349. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Christelle LASSALLE. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0350 

 
 

ARRETE N° 2015307-092 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la CUMA du 
Lene situé 425 chemin Balagué à Baigts de Béarn (64300), représentée par son président, Monsieur 
Guy PEMARTIN ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Guy PEMARTIN, président de la Cuma du Lene, est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0350. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Guy PEMARTIN. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0243 

 
 

ARRETE N° 2015307-093 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl 
Charcuterie Aubard située 8 rue Port de Castets à Bayonne (64100), représentée par son gérant, 
Monsieur Cédric BERGEZ ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Cédric BERGEZ, gérant de la Sarl Charcuterie Aubard, est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse 
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0243. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Cédric BERGEZ. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-094 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé route Legarcia, sur la 
commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-095 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé chemin d’Intzola, sur 
la commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 



 
Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2009/0099 op° n° 2015/0264 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-096 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-76-5 du 17 mars 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 27 rue Thiers à Saint-Palais (64120), présentée par le responsable du service sécurité 
de la BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas  est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, 
un système de vidéoprotection comportant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0099 opération 
numéro 2015/0264. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Protection Incendie/Accidents, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d’actes terroristes. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de l’agence ou du responsable sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0109 op° n° 2015/0279 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-097 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-333-10 du 29 novembre 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
SNATP SO situé 10 quartier Vignau à Poey de Lescar (64230), présentée par Monsieur Hervé 
SOUBIELLE, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Monsieur Hervé SOUBIELLE, directeur de l’établissement SNATP SO, est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant trois caméras extérieures, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0109 opération 
numéro 2015/0279. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Hervé SOUBIELLE. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0168 op° n° 2015/0274 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-098 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-341-23 du 07 décembre 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Relay France situé avenue du Commandant Passicot – gare SNCF à Saint-Jean de Luz 
(64500), présentée par Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay 
France SNC ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay France SNC, est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0168 opération 
numéro 2015/0274. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent DECOUT, gérant / salarié. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0169 op° n° 2015/0269 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-099 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-341-24 du 07 décembre 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Relay France situé place Saint-Ursule à Bayonne 
(64100), présentée par Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay 
France SNC ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay France SNC, est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0169 opération 
numéro 2015/0269. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Didier BOISSON, gérant / salarié. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0170 op° n° 2015/0270 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-100 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-341-25 du 07 décembre 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Relay France situé 1 avenue Jean Biray, gare SNCF, à Pau 
(64000), présentée par Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay 
France SNC ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, responsable juridique de Relay France SNC, est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0170 opération 
numéro 2015/0270. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Claude LABORDE-TA, gérant / salarié. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0178 op° n° 2015/0332 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-101 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-329-10 du 25 novembre 2010 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-
104-0146 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Maison de la 
Presse Nadège Terrieux située 9 rue du Pont Long à Serres Castet (64121), présentée par sa gérante, 
Madame Nadège TERRIEUX ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Madame Nadège TERRIEUX, gérante de la Maison de la Presse Nadège Terrieux,  est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant quatre caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0178 opération 
numéro 2015/0332. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  



 2
 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Nadège TERRIEUX. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0179 op° n° 2015/0292 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-102 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0004 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 25 ter rue Carnot à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des Moyens de la 
Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0179 opération numéro 
2015/0292. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0229 op° n° 2015/0347 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-103 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION  
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0009 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection déposée par la SAS Falibus 
– Intermarché située 4 avenue Georges Phésans à Garlin (64330), représentée par son président 
directeur général, Monsieur Jean Denis CAPOT ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Monsieur Jean Denis CAPOT, président directeur général de la SAS Falibus – Intermarché, 
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant vingt cinq caméras 
intérieures, à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé, et sept caméras extérieures, conformément au 
dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0229 opération numéro 
2015/0347. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue, 
Autre : cambriolages. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean Denis CAPOT. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. : - L’arrêté préfectoral n° 2010-364-0009 du 30 décembre 2010 est abrogé. 

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 14. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0235 op° n° 2015/0288 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-104 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-361-0021 du 27 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 43 rue du Général Leclerc à Jurançon (64110), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0235 opération numéro 
2015/0288. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0240 op° n° 2015/0291 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-105 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0010 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 13 place de Jaca à Oloron-Sainte-Marie (64400), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0240 opération numéro 
2015/0291. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. – L’angle de vision de la caméra extérieure sera strictement limité à la protection du 
DAB. 

Article 3. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 4. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 5. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 6. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 7. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 8. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 9. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 10. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 11. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 12. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 14. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0241 op° n° 2015/0287 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-106 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0012 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située place Jeanne d’Albret à Salies de Béarn (64270), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0241 opération numéro 
2015/0287. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0242 op° n° 2015/0294 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-107 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0013 du 30 décembre 2010, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2012-
292-0007 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 11 place Pierre et Marie Curie à Mourenx (64150), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0242 opération numéro 
2015/0294. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0246 op° n° 2015/0297 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-108 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0014 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 12 avenue de l’Université à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0246 opération numéro 
2015/0297. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0251 op° n° 2015/0285 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-109 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0015 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 48 Cours Camou à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0251 opération numéro 
2015/0285. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0253 op° n° 2015/0286 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-110 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0016 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 54 avenue de Lons à Billère (64140), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0253 opération numéro 
2015/0286. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0255 op° n° 2015/0293 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-111 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0017 du 30 décembre 2010 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2012-
292-0008 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 150 avenue Alfred Nobel à Pau (64000), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0255 opération numéro 
2015/0293. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0261 op° n° 2015/0289 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-112 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0020 du 30/12/2010 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 63 rue Saint Gilles à Orthez (64300), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0261 opération numéro 
2015/0289. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0263 op° n° 2015/0296 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-113 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0021 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 63 rue Saint Gilles à Orthez (64300), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0263 opération numéro 
2015/0296. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. – L’angle de vision de la caméra extérieure sera strictement limité à la protection du 
DAB. 

Article 3. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 4. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  
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 - de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 

système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 5. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 6. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 7. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 8. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 9. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 10. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 11. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 12. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 14. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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Dossier n° 2010/0265 op° n° 2015/0295 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-114 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0022 du 30 décembre 2010 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2012-
292-0009 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 37 route de Tarbes – espace 137 à Idron (64320), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0265 opération numéro 
2015/0295. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0267 op° n° 2015/0290 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-115 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-364-0023 du 30 décembre 2010 autorisant un système de 
vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située avenue Santos Dumont à Lescar (64230), présentée par le gestionnaire des 
Moyens de la Société Générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Le gestionnaire des Moyens de la Société Générale est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un 
système de vidéoprotection comportant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément 
au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0267 opération numéro 
2015/0290. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sécurité. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2010/0280 op° n° 2015/0345 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-116 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 2011 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la bijouterie 
Les Diamants de Navarre située 1 rue Alfred de Lassence à Pau (64000), présentée par son gérant, 
Monsieur Jean-Claude LOUSTAU ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Monsieur Jean-Claude LOUSTAU, gérant de la bijouterie Les Diamants de Navarre, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant six caméras intérieures et deux 
caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2010/0280 opération numéro 2015/0345. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Claude LOUSTAU. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0330 

 
 

 

 
 

ARRETE N° 2015307-117 
 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION  

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
  

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2004-7-19 du 7 janvier 2004 autorisant un système de vidéoprotection ;  

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Artéis – Galerie des Arènes situé avenue de la Légion Tchèque à Bayonne (64100), présentée par son 
gérant, Monsieur Olivier BOUNEY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er. – Monsieur Olivier BOUNEY, gérant de l’établissement Artéis – Galerie des Arènes, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comportant dix caméras intérieures, 
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0330. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Sécurité des personnes, 
Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
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 d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 

enregistrements. 

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Philippe VALANTIN, directeur technique. 
 
Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 
susvisés. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 

 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0038 opération n° 2015/0343 
 

 
ARRETE N° 2015307-118 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0028 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-
0066 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située 22 rue Aristide Briand à Orthez (64300), présentée par la directrice unité 
opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0038 
opération n° 2015/0343. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-068-0028 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0066 du 16 
juillet 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le changement de l’identité du déclarant. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-068-0028 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°2014-197-0066 du 16 juillet 2014 demeurent applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-068-0028 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0066 du 16 juillet 2014, 
demeure valable jusqu’au 7 mars 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0040 opération n° 2015/0342 
 

 
ARRETE N° 2015- 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0030 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-
0065 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située Palais des Pyrénées, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Pau 
(64000), présentée par la directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe 
Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0040 
opération n° 2015/0342. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-068-0030 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0065 du 16 
juillet 2014  susvisé. 

 



 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le changement de l’identité du déclarant, 

- le passage de six à quatre caméras intérieures, 

- le passage du délai de conservation des images de treize à vingt jours. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-068-0030 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°2014-197-0065 du 16 juillet 2014 demeurent applicables.  

 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-068-0030 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0065 du 16 juillet 2014, 
demeure valable jusqu’au 7 mars 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0041 opération n° 2015/0341 
 

 
ARRETE N° 2015307-120 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0031 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-
0064 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située 180 boulevard de l’Europe à Lescar (64230), présentée par la directrice unité 
opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0041 
opération n° 2015/0341. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-068-0031 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0064 du 16 
juillet 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le changement de l’identité du déclarant, 

- le passage du délai de conservation des images de trente à vingt jours. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-068-0031 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°2014-197-0064 du 16 juillet 2014 demeurent applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-068-0031 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-0064 du 16 juillet 2014, 
demeure valable jusqu’au 7 mars 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

2015307-121  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0033 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-
0063 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située 24 boulevard Thiers à Saint Jean de Luz (64500), présentée par la directrice 
unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0043 
opération n° 2015/0339. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-068-0033 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-0063 du 16 
juillet 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le changement de l’identité du déclarant, 

- le passage de trois à deux caméras intérieures, 

- le passage du délai de conservation des images de treize à vingt jours. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-068-0033 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté 
préfectoral n° 2014-197-0063 du 16 juillet 2014 demeurent applicables.  

 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-068-0033 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-0063 du 16 juillet 2014, 
demeure valable jusqu’au 7 mars 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 



 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0044 opération n° 2015/0338 
 

 
ARRETE N° 2015307-122 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0034 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-
0062 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située avenue Jean Léon Laporte à Anglet (64600), présentée par la directrice unité 
opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0044 
opération n° 2015/0338. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-068-0034 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-0062 du 16 
juillet 2014  susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le changement de l’identité du déclarant. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-068-0034 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté 
préfectoral n° 2014-197-0062 du 16 juillet 2014  demeurent applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-068-0034 du 8 mars 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2014-197-0062 du 16 juillet 2014, 
demeure valable jusqu’au 7 mars 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0127 opération n° 2015/0256 
 

 
ARRETE N° 2015307-123 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0076 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé 2 rue du Pont de l’Aveugle à Anglet (64600), présentée par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0127 opération n° 
2015/0256. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-207-0076 du 25 juillet 2012 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage de sept à douze caméras intérieures. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-207-0076 du 25 juillet 2012 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-207-0076 du 25 juillet 2012, demeure valable jusqu’au 24 juillet 2017 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0232 opération n° 2015/0335 
 

 
ARRETE N° 2015307-124 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-292-0032 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Floredel – 
Hyper Plein Ciel située 3 rue Joseph Cugnot à Lescar (64230), présentée par son gérant, Monsieur 
Régis DELPLACE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Régis DELPLACE, gérant de la Sarl Floredel – Hyper Plein Ciel, est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0232 opération n° 
2015/0335. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-292-0032 du 18 octobre 2012 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage de trois à quatre caméras intérieures. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-292-0032 du 18 octobre 2012 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-292-0032 du 18 octobre 2012, demeure valable jusqu’au 17 octobre 2017 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2012/0255 opération n° 2015/0267 
 

 
ARRETE N° 2015307-125 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-292-0017 du 18 octobre 2012 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2015-
124-148 du 4 mai 2015 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Rockenky 
– Casino Supermarché située 14 Cours Bosquet à Pau (64000), présentée par son président directeur 
général, Monsieur Cyril CRUVELIER ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Cyril CRUVELIER, président directeur général  de la SAS Rockenky – Casino 
Supermarché, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de 
vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2012/0255 opération n° 2015/0267. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2012-292-0017 du 18 octobre 2012 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2015-124-148 du 4 
mai 2015 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage de quarante trois à quarante six caméras intérieures. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012-292-0017 du 18 octobre 2012 modifié par l’arrêté 
préfectoral n° 2015-124-148 du 4 mai 2015 demeurent applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2012-292-0017 du 18 octobre 2012 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2015-124-148 du 4 mai 2015, 
demeure valable jusqu’au 17 octobre 2017 et renouvelable éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2013/0270 opération n° 2015/0257 
 

 
ARRETE N° 2015307-126 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-309-0075 du 5 novembre 2013 autorisant un système de 
vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé place des Gascons à Bayonne (64100), présentée par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2013/0270 opération n° 
2015/0257. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2013-309-0075 du 5 novembre 2013 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage de six à douze caméras intérieures. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2013-309-0075 du 5 novembre 2013 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2013-309-0075 du 5 novembre 2013, demeure valable jusqu’au 4 novembre 2018 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2013/0271 opération n° 2015/0253 
 

 
ARRETE N° 2015307-127 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-309-0076 du 5 novembre 2013 autorisant un système de 
vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé rue Jean Jaurès à Lescar (64230), présentée par Monsieur Thomas BERNARD, 
responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2013/0271 opération n° 
2015/0253. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2013-309-0076 du 5 novembre 2013 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le passage de six à douze caméras intérieures, 

- le passage du délai de conservation des images de vingt six à trente jours. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2013-309-0076 du 5 novembre 2013 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2013-309-0076 du 5 novembre 2013, demeure valable jusqu’au 4 novembre 2018 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2013/0272 opération n° 2015/0255 
 

 
ARRETE N° 2015307-128 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-309-0077 du 5 novembre 2013 autorisant un système de 
vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé avenue Henri IV à Mourenx (64150), présentée par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2013/0272 opération n° 
2015/0255. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2013-309-0077 du 5 novembre 2013 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le passage de six à douze caméras intérieures, 

- la mise en place d’un périmètre vidéoprotégé intérieur, 

- le rajout dans les finalités du système du secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention 
risques naturels ou technologiques. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2013-309-0077 du 5 novembre 2013 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2013-309-0077 du 5 novembre 2013, demeure valable jusqu’au 4 novembre 2018 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2014/0216 opération n° 2015/0340 
 

 
ARRETE N° 2015307-129 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-197-0008 du 16 juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence Orange 
France Télécom située 25 rue Thiers à Bayonne (64100), présentée par la directrice unité 
opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – La directrice unité opérationnelle agence distribution Sud Ouest du groupe Orange SA est 
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0216 
opération n° 2015/0340. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2014-197-0008 du 16 juillet 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage du délai de conservation des images de vingt quatre à 
vingt jours. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2014-197-0008 du 16 juillet 2014 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2014-197-0008 du 16 juillet 2014, demeure valable jusqu’au 15 juillet 2019 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2014/0368 opération n° 2015/0252 
 

 
ARRETE N° 2015307-130 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0050 du 15 décembre 2014 autorisant un système de 
vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé ZA de la Plaine des Bois à Biron (64300), présentée par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0368 opération n° 
2015/0252. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2014-349-0050 du 15 décembre 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le passage de six à douze caméras intérieures, 

- la mise en place d’un périmètre vidéoprotégé intérieur, 

- le rajout dans les finalités du système du secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention 
risques naturels ou technologiques. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2014-349-0050 du 15 décembre 2014 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2014-349-0050 du 15 décembre 2014, demeure valable jusqu’au 14 décembre 2019 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2014/0369 opération n° 2015/0254 
 

 
ARRETE N° 2015307-131 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-349-0051 du 15 décembre 2014 autorisant un système de 
vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché 
Leader Price situé avenue des Pyrénées à Ousse (64320), présentée par Monsieur Thomas 
BERNARD, responsable du service technique ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price est autorisé, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus 
indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0369 opération n° 
2015/0254. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral n° 2014-349-0051 du 15 décembre 2014 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur le passage de huit à dix caméras intérieures. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2014-349-0051 du 15 décembre 2014 demeurent 
applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2014-349-0051 du 15 décembre 2014, demeure valable jusqu’au 14 décembre 2019 et renouvelable 
éventuellement sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
 

Dossier n° 2015/0103 opération n° 2015/0321 
 

 
ARRETE N° 2015307-132 

 
AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE 

VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  

R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-124-076 du 4 mai 2015 autorisant un système de vidéoprotection ; 

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SNC Mile – 
Tabac presse Le Diabolo situé 70 route de Bayonne à Billère (64140), présentée par son gérant, 
Monsieur Bruno LECONTE ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er. – Monsieur Bruno LECONTE, gérant de la SNC Mile – Tabac presse Le Diabolo, est 
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à 
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0103 
opération n° 2015/0321. 
 
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté 
préfectoral  n° 2015-124-076 du 4 mai 2015 susvisé. 

 
Article 2. – La modification porte sur : 

- le passage de six à trois caméras intérieures, 

- le rajout d’une caméra extérieure. 

 
Article 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 2015-124-076 du 4 mai 2015 demeurent applicables.  

 



 
Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral  
n° 2015-124-076 du 4 mai 2015, demeure valable jusqu’au 3 mai 2019 et renouvelable éventuellement 
sur demande.   
 
Article 5. - Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-133 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé chemin Corroal Baita, 
sur la commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la 
commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 



 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 



 
 

 
 

 
  
 
  

 
 
 
 

Préfecture 
 

Cabinet 
 

Bureau de la sécurité publique 
et des polices administratives 

 
Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-134 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé chemin Jolimon, sur la 
commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 



 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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Dossier n° 2015/0331 

 
 

ARRETE N° 2015307-135 
 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

  
 

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et  
R. 273-1 à R. 273-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

Vu la demande d’autorisation de mise en place d’un périmètre vidéoprotégé situé chemin Bittola, sur la 
commune d’Urrugne (64122), présentée par Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 octobre 2015 ; 

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques, 
 

A R R E T E 
 

Article 1er. – Madame Odile DE CORAL, Maire de la commune d’Urrugne, est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus 
indiquée un périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0331. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques, 
Autre : protection de l’environnement. 
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des 
caméras de vidéoprotection. 
 
Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) :  

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux 
enregistrements ; 

- l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. 

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien DURRITZAGUE, agent de la police 
municipale. 



 

Article 4. – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 

Article 6. – Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 7. – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8. – Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles 
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure. 

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que 
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, 
du code civil ou du code pénal. 

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable 
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de 
sa publication. 

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pau, le  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 
Jean-Baptiste PEYRAT 
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